
IL L

PASSE PAR LA

CHAMBRE D'ASSEMBLEE

DE LA PROVINCE DU BAS-CANADA,

Le apportié Jeudi le 1 e. de Mars 1 807 pour la con-
curence du

CONSEIL LEGISLATIF,

Intitulé, Aêle pour régler les procédures sur les
Eleêhons contestées ou les Retours des Membres pour
servir dans la Chambre d'Assembléedu Bas- Canadas

Q Ui e i E C:D

I1PRIMEl PAR 1. E. DESBARA'IS, IMPRIME UR DES LOIR DE LA
TRES-"EXC&LLENTE MAJ ESTER DU RQI.

1807.


